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(54)  Chaussure  de  sport  comportant  un  dispositif  de  rangement  des  lacets  intégré 

(57)  La  présente  invention  concerne  une  chaussure 
de  sport  comprenant  une  semelle  externe  (10)  sur 
laquelle  est  montée  une  tige  (11)  délimitant  une  zone 
centrale  d'introduction  (9)  du  pied,  et  comportant  une 
zone  de  laçage  (16)  constituée  d'un  lacet  ou  câble  (15) 
formant  deux  brins  (15a,  15b)  qui  relient  entre  eux  par 
un  parcours  déterminé  des  éléments  de  renvoi  (1  à  8) 
de  la  zone  de  laçage  (16),  et  qui  sont  en  liaison  à  proxi- 
mité  de  leurs  extrémités  libres  avec  un  dispositif 

d'immobilisation  ou  bloqueur  (20),  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte,  à  proximité  de  la  zone  d'introduction 
(9)  du  pied,  à  l'extrémité  de  la  zone  de  laçage  (16),  une 
poche  de  rangement  (30)  apte  à  recevoir  à  la  fois  les 
extrémités  libres  des  brins  (15a,  15b)  du  lacet  (15), 
s'étendant  au-delà  du  bloqueur  (20)  après  serrage  des 
quartiers  (12,  13),  ainsi  que  le  bloqueur  (20)  propre- 
ment  dit. 
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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  concerne  une  chaussure 
de  sport  comprenant,  de  manière  traditionnelle,  une 
semelle  externe  sur  laquelle  est  montée  une  tige  délimi- 
tant  une  zone  centrale  d'introduction  du  pied  en  relation 
avec  une  ouverture  pratiquée  sur  sa  partie  supérieure 
antérieure  qui  est  délimitée  par  deux  quartiers  interne 
et  externe,  sur  lesquels  est  susceptible  d'agir  en  ser- 
rage  un  lacet  ou  câble  formant  deux  brins  qui  les  relient 
par  l'intermédiaire  d'éléments  de  renvoi  tels  qu'oeillets, 
passants  ou  crochets. 
[0002]  L'invention  concerne  une  chaussure  de  ce  type 
comprenant  en  outre  un  dispositif  d'immobilisation  ou 
bloqueur  en  liaison  avec  les  brins  du  lacet  à  proximité 
de  leurs  extrémités  libres. 
[0003]  La  présence  d'un  bloqueur  constitue  un  avan- 
tage  connu  en  soi  en  ce  sens  qu'il  permet  un  serrage 
rapide  par  traction  sur  les  lacets  et  immobilisation 
immédiate  en  déplaçant  ledit  bloqueur  vers  une  position 
de  blocage. 
[0004]  De  tels  bloqueurs  sont  particulièrement  inté- 
ressants  dans  des  conditions  de  course  car  ils  garantis- 
sent  un  serrage  constant  et  remédient  aux  problèmes 
de  desserrage  intempestifs  se  produisant  avec  les  sys- 
tèmes  de  serrage  traditionnels  par  noeud. 
[0005]  Néanmoins,  si  les  bloqueurs  apportent  un 
avantage  certain  dans  le  domaine  de  la  chaussure  de 
sport,  ils  induisent  par  ailleurs  un  inconvénient  majeur 
en  ce  qui  concerne  l'extrémité  des  brins  formés  par  le 
lacet  qui  deviennent  libres  au-delà  du  bloqueur  et  qui 
présentent  un  réel  danger,  par  la  possibilité  d'accro- 
chage  qu'ils  représentent,  pour  la  marche  ou  pour  la 
pratique  de  tout  sport  si  l'on  n'assure  pas  leur  range- 
ment  d'une  manière  ou  d'une  autre. 
[0006]  C'est  ainsi  que  sont  connus  des  bloqueurs  per- 
mettant  le  rangement  des  extrémités  du  lacet  à  l'inté- 
rieur  même  du  corps  qui  le  constitue,  mais  cela  conduit 
à  concevoir  un  ensemble  relativement  volumineux  et 
lourd,  peu  performant  et  pouvant  constituer  une  gêne 
dans  la  pratique  de  certains  sports. 
[0007]  Le  modèle  d'utilité  allemand  G  88  10  872.4 
décrit  bien  un  dispositif  de  rangement  de  l'extrémité  des 
lacets  ou  plus  précisément  des  boucles  formées  par 
celle-ci  après  avoir  effectué  un  noeud,  qui  est  constitué 
par  un  volet  rabattable  disposé  dans  cette  zone  et  se 
refermant  sur  une  partie  correspondante  par  l'intermé- 
diaire  de  moyens  auto-agrippants  disposés  de  part  et 
d'autre  et  agissant  réciproquement. 
[0008]  Un  tel  dispositif  de  rangement  présente  l'incon- 
vénient,  de  par  la  présence  même  des  moyens  auto- 
agrippants,  de  nécessiter  des  lacets  spéciaux  ne  s'y 
accrochant  pas. 
[0009]  Par  ailleurs,  le  dispositif  décrit  dans  ce  modèle 
d'utilité  concerne  uniquement  une  chaussure  à  lacets 
ne  comportant  pas  de  dispositif  de  blocage,  et  n'est 
donc  pas  adapté  au  rangement  d'un  bloqueur  de  lacet, 
plus  volumineux,  qui  ne  peut  coopérer  avec  les  moyens 

autoagrippants.  En  fait,  le  but  de  ce  dispositif  de  range- 
ment  est  d'éviter  le  desserrage  du  noeud,  problème  qui 
ne  se  pose  pas  dans  un  système  de  serrage  par  blo- 
queur. 

5  [0010]  Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier 
aux  inconvénients  des  bloqueurs  de  lacet  cités  ci-avant 
et  notamment  de  fournir  un  système  amélioré  de  pro- 
tection  du  bloqueur  et  des  extrémités  du  lacet. 
[0011]  A  cet  effet,  elle  concerne  une  chaussure  de 

10  sport  comprenant  une  semelle  externe  sur  laquelle  est 
montée  une  tige  délimitant  une  zone  centrale  d'intro- 
duction  du  pied,  et  comportant  une  zone  de  laçage 
constituée  d'un  lacet  ou  câble  formant  deux  brins  qui 
relient  entre  eux  par  un  parcours  déterminé  des  élé- 

15  ments  de  renvoi  de  la  zone  de  laçage,  et  qui  sont  en 
liaison  à  proximité  de  leurs  extrémités  libres  avec  un 
dispositif  d'immobilisation  ou  bloqueur,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte,  à  proximité  de  la  zone  d'introduc- 
tion  du  pied,  à  l'extrémité  de  la  zone  de  laçage,  une 

20  poche  de  rangement  apte  à  recevoir  à  la  fois  les  extré- 
mités  libres  des  brins  du  lacet,  s'étendant  au-delà  du 
bloqueur  après  serrage  des  quartiers,  ainsi  que  le  blo- 
queur  proprement  dit. 
[001  2]  La  présente  invention  permet  ainsi  de  dissocier 

25  totalement  les  fonctions  de  blocage  assurées  par  le  blo- 
queur,  et  de  rangement  "anti-accrochage"  assurées  par 
la  poche,  et  donc  d'assurer  une  sécurité  parfaite  en  pro- 
tégeant  totalement  le  système  de  blocage,  et  en  empê- 
chant  l'accrochage  intempestif  des  brins  libres  du  lacet. 

30  [0013]  La  présente  invention  concerne  également  les 
caractéristiques  qui  ressortiront  au  cours  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre  et  qui  devront  être  considérées  isolé- 
ment  ou  selon  toutes  leurs  combinaisons  techniques 
possibles. 

35  [0014]  Cette  description,  donnée  à  titre  d'exemple  non 
limitatif,  fera  mieux  comprendre  comment  l'invention 
peut  être  réalisée,  en  référence  au  dessin  schématique 
annexé  en  illustrant  un  mode  de  réalisation  préféré  et 
sur  lesquel  : 

40 
la  figure  1  représente  en  perspective  une  chaus- 
sure  de  sport  comportant  une  poche  de  rangement 
selon  l'invention, 
la  figure  2  est,  à  échelle  agrandie,  une  vue  en  pers- 

45  pective  de  la  zone  de  la  chaussure  de  la  figure  1 
comportant  la  poche  de  rangement,  après  range- 
ment  du  bloqueur  et  du  lacet, 
la  figure  3  est  une  vue  latérale  schématique  de  la 
partie  de  chaussure  selon  la  figure  2,  à  vide, 

50  -  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  par- 
tielle  de  la  figure  3. 

[0015]  La  chaussure  de  sport  représentée  sur  la 
figure  1,  comprend  une  semelle  externe  10  sur  laquelle 

55  est  montée  une  tige  1  1  ,  en  l'occurrence  une  tige  fer- 
mée,  munie  à  son  extrémité  supérieure  d'une  zone  cen- 
trale  9  d'introduction  du  pied,  et  comportant  un  quartier 
interne  12  et  un  quartier  externe  13  reliés  entre  eux  par 

2 
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un  système  de  serrage  1  4.  Ce  système  de  serrage  1  4 
est  constitué  par  un  lacet  ou  câble  formant  deux  brins 
15a  et  15b  en  liaison  avec  un  dispositif  de  blocage  ou 
bloqueur  20  et  reliant  entre  eux  selon  un  parcours 
déterminé,  une  série  d'éléments  de  renvoi  ou  passants, 
oeillets  ou  crochets  1  à  8  disposés  fixement  sur  les 
bords  respectifs  11b  situés  en  vis-à-vis  des  quartiers 
12,  13.  Ces  bords  11b  définissent  entre  eux  une  zone 
de  laçage  16,  de  manière  que  lors  d'une  action  en  trac- 
tion  sur  les  brins  15a  et  15b  du  lacet  15,  celui-ci  agisse 
en  serrage  sur  les  quartiers  12,  13,  par  l'intermédiaire 
des  éléments  de  renvoi  1  à  8.  Ainsi,  lesdits  bords  11b 
des  quartiers  12,  13,  sont  rapprochés  l'un  de  l'autre  et 
sont  maintenus  en  position  de  serrage  sur  le  pied,  par 
l'intermédiaire  du  bloqueur  20. 
[001  6]  La  description  et  le  fonctionnement  d'un  tel  blo- 
queur  correspond  par  exemple  à  celui  ayant  fait  l'objet 
du  brevet  d'invention  N°  2  706  743  déposé  précédem- 
ment  par  la  demanderesse  et  qui  ne  sera  donc  pas 
décrit  plus  avant. 
[0017]  Selon  l'invention,  la  chaussure  comporte,  à 
proximité  de  la  zone  d'introduction  9  du  pied,  à  l'extré- 
mité  supérieure  de  la  zone  de  laçage  16,  une  poche  de 
rangement  30  apte  à  recevoir  à  la  fois  les  extrémités 
libres  des  brins  15a,  15b,  du  lacet  15,  s'étendant  au- 
delà  du  bloqueur  20  après  serrage  des  quartiers  12,  13, 
ainsi  que  le  bloqueur  20  proprement  dit. 
[0018]  Selon  le  présent  exemple  de  réalisation,  la 
poche  de  rangement  30  est  réalisée  en  un  matériau 
souple  déformable  rapporté  à  cheval  sur  les  bords 
supérieurs  des  deux  quartiers  12,  13,  de  la  tige  11,  à 
l'extrémité  supérieure  de  la  zone  de  laçage  16,  pour  la 
coiffer  et  délimiter  avec  elle  un  logement  clos  31  acces- 
sible  de  l'extérieur  par  l'intermédiaire  d'un  système 
d'ouverture  32. 
[0019]  Préférentiellement,  le  système  d'ouverture  de 
la  poche  de  rangement  30  est  disposé  sur  une  paroi 
antérieure  qui  est  libre  par  rapport  au  pied  ou  la  chaus- 
sure  proprement  dite. 
[0020]  Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  repré- 
senté  sur  les  figures,  le  système  d'ouverture  32  de  la 
poche  de  rangement  30  est  constitué  par  un  rebord 
inférieur  libre  30a  de  sa  paroi  antérieure,  appliqué  de 
façon  permanente  contre  la  tige  1  1  à  l'extrémité  supé- 
rieure  de  la  zone  de  laçage  16,  par  l'intermédiaire  d'un 
matériau  élastique  32a  incorporé  audit  rebord  30a,  de 
manière  à  permettre,  d'une  part  son  soulèvement  par 
préhension  manuelle  correspondant  à  une  ouverture  de 
la  poche  30  en  vue  du  rangement  dans  celle-ci  des 
extrémités  1  5a,  1  5b  du  lacet  1  5  après  blocage  et  du  blo- 
queur  20  proprement  dit,  et  d'autre  part  son  retour  con- 
tre  la  tige  1  1  ,  s'effectuant  automatiquement  par  rappel 
élastique  après  relâchement  de  ladite  action  manuelle. 
[0021  ]  Bien  entendu,  d'autres  systèmes  de  fermeture 
pourraient  également  être  envisagés,  et  il  pourrait  s'agir 
par  exemple  d'un  système  de  fermeture  à  glissière  ou 
encore  de  fermeture  par  lacets  ou  cordons  disposé  à  un 
quelconque  endroit  de  la  paroi  antérieure  de  la  poche 

30,  après  y  avoir  pratiqué  une  ouverture. 
[0022]  C'est  ainsi  que  le  matériau  élastique  32a 
pourra  être  constitué  par  un  élastique  incorporé  dans 
un  ourlet  réalisé  à  proximité  du  rebord  libre  30a,  en  pra- 

5  tiquant  une  couture  33.  Un  tel  élastique  pourra  égale- 
ment  être  remplacé  par  une  bande  élastique  cousue 
dans  la  même  zone. 
[0023]  Par  ailleurs,  selon  le  présent  exemple  de  réali- 
sation,  les  bords  périphériques  de  la  poche  de  range- 

10  ment  30  sont,  à  l'exclusion  de  son  rebord  antérieur 
inférieur  30a,  rapportés  par  couture  sur  des  zones 
d'extrémité  supérieure  des  quartiers  12,  13  et  sur  des 
zones  adjacentes  de  l'ouverture  centrale  9  s'étendant 
de  part  et  d'autre  des  quartiers  12,  13. 

15  [0024]  Dans  le  cas  d'une  construction  de  tige  de  type 
classique,  c'est-à-dire  munie  d'une  ouverture  de  chaus- 
sage  longitudinale  et  d'une  languette  disposée  au-des- 
sous  de  ladite  ouverture,  la  poche  de  rangement  30 
pourra  être  disposée  à  l'extrémité  supérieure  de  la  lan- 

20  guette  de  la  chaussure.  Dans  une  telle  construction  de 
tige  ouverte,  le  système  de  serrage  1  4  sert  également 
de  système  de  fermeture  de  la  tige.  Dans  tous  les  cas 
l'application  élastique  du  bord  inférieur  libre  30a  de  la 
poche  contre  la  tige  11  est  particulièrement  intéres- 

25  santé  car  elle  permet  de  garantir  un  maintien  en  posi- 
tion  des  extrémités  du  lacet  et  du  bloqueur  à  l'intérieur 
de  ladite  poche. 
[0025]  Une  telle  poche  permet  donc  non  seulement 
de  garantir  la  sécurité  en  empêchant  toute  sortie  du  blo- 

30  queur  et  des  extrémités  de  lacet,  mais  également  de 
protéger  le  mécanisme  du  bloqueur  contre  des  agres- 
sions  extérieures. 
[0026]  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'ouverture  de  la  poche  de  rangement  30,  s'effectuant 

35  par  soulèvement  de  son  rebord  antérieur  inférieur  élas- 
tique  30a,  s'effectue  par  l'intermédiaire  d'un  élément  de 
préhension  34,  solidaire  de  sa  paroi  antérieure  libre. 
[0027]  Concernant  cet  élément  de  préhension  34,  il 
pourra  s'agir  comme  le  montrent  les  figures,  d'une  bou- 

40  de  souple  en  forme  de  dragonne,  mais  également  de 
tout  type  de  moyen  de  préhension. 

Revendications 

45  1.  Chaussure  de  sport  comprenant  une  semelle 
externe  (10)  sur  laquelle  est  montée  une  tige  (11) 
délimitant  une  zone  centrale  d'introduction  (9)  du 
pied,  et  comportant  une  zone  de  laçage  (16)  cons- 
tituée  d'un  lacet  ou  câble  (15)  formant  deux  brins 

50  (15a,  15b)  qui  relient  entre  eux  par  un  parcours 
déterminé  des  éléments  de  renvoi  (1  à  8)  de  la 
zone  de  laçage  (16),  et  qui  sont  en  liaison  à  proxi- 
mité  de  leurs  extrémités  libres  avec  un  dispositif 
d'immobilisation  ou  bloqueur  (20),  caractérisée  en 

55  ce  qu'elle  comporte,  à  proximité  de  la  zone  d'intro- 
duction  (9)  du  pied,  à  l'extrémité  de  la  zone  de 
laçage  (16),  une  poche  de  rangement  (30)  apte  à 
recevoir  à  la  fois  les  extrémités  libres  des  brins 

3 
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(15a,  15b)  du  lacet  (15),  s'étendant  au-delà  du  blo- 
queur  (20)  après  serrage  des  quartiers  (12,  13), 
ainsi  que  le  bloqueur  (20)  proprement  dit. 

2.  Chaussure  selon  la  revendication  1,  caractérisée  s 
en  ce  que  la  poche  de  rangement  (30)  est  réalisée 
en  un  matériau  souple  déformable  rapporté  à  che- 
val,  à  l'extrémité  supérieure  de  la  zone  de  laçage 
(16),  pour  la  coiffer  et  délimiter  avec  elle  un  loge- 
ment  clos  (31)  accessible  de  l'extérieur  par  Tinter-  w 
médiaire  d'un  système  d'ouverture  (32). 

3.  Chaussure  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  le  système  d'ouverture  de  la  poche  de 
rangement  (30)  est  disposé  sur  une  paroi  anté-  15 
rieure  qui  est  libre  par  rapport  au  pied  ou  la  chaus- 
sure  proprement  dite. 

4.  Chaussure  selon  la  revendication  3,  caractérisée 
en  ce  que  le  système  d'ouverture  (32)  de  la  poche  20 
de  rangement  (30)  est  constitué  par  un  rebord  infé- 
rieur  libre  (30a)  de  sa  paroi  antérieure,  appliqué  de 
façon  permanente  contre  la  tige  (11)  à  l'extrémité 
supérieure  de  la  zone  de  laçage  (16),  par  l'intermé- 
diaire  d'un  matériau  élastique  (32a)  incorporé  audit  25 
rebord  (30a),  de  manière  à  permettre,  d'une  part 
son  soulèvement  par  préhension  manuelle  corres- 
pondant  à  une  ouverture  de  la  poche  (30)  en  vue 
du  rangement  dans  celle-ci  des  extrémités  (15a, 
15b)  du  lacet  (15)  après  blocage  et  du  bloqueur  30 
(20)  proprement  dit,  et  d'autre  part  son  retour  con- 
tre  la  tige  (11),  s'effectuant  automatiquement  par 
rappel  élastique,  après  relâchement  de  ladite 
action  manuelle. 

35 
5.  Chaussure  selon  la  revendication  4,  caractérisée 

en  ce  que  les  bords  périphériques  de  la  poche  de 
rangement  (30)  sont,  à  l'exclusion  de  son  rebord 
antérieur  inférieur  (30a),  rapportés  par  couture  sur 
des  zones  d'extrémité  supérieure  de  la  tige.  40 

6.  Chaussure  selon  l'une  des  revendications  2  à  5, 
caractérisée  en  ce  que  l'ouverture  de  la  poche  de 
rangement  (30),  s'effectuant  par  soulèvement  de 
son  rebord  antérieur  inférieur  élastique  (30a),  45 
s'effectue  par  l'intermédiaire  d'un  élément  de  pré- 
hension  (34),  solidaire  de  sa  paroi  antérieure  libre. 

7.  Chaussure  selon  la  revendication  4,  caractérisée 
en  ce  que  la  poche  de  rangement  (30)  est  rappor-  50 
tée  par  couture  à  l'extrémité  supérieure  d'une  lan- 
guette. 
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